
Franzdsisch-po.lnisches Protokoll
über gegenseitigen 4eistand vom 4. September 1939

Le gouvernement francais, et le gouVernement polonais,
Voulant assurer la pleine efficacit6 de Yalliance franco-polonaise et tenant

en particulier compte de la situation actuelle de la Socik6 des Nations.

Sont tomb6s d&apos;accord pour confirmer que leurs obligations mutuelles
d&apos;assistance en cas d&apos;une agression de la part d&apos;une puissance tierce continuent

de se fonder sur les accords d&apos;alliance existants.

En m6me temps, ils d6clarent entendre d6sormais lesdits accords comme

comportant les obligations suivantes:
Article premier. - Uengagement des deux parties contractantes de se

pr6ter mutueHement toute aide et assistance en leur pouvoir sur-le-champ et

&amp;s le moment du d6clenchement des hostilit6s entre l&apos;une des parties contrac-

tantes et une puissance europ6enne la suite de I&apos;agression de celle-ci contre

ladite partie contractante, s&apos;applique 6galement au cas d&apos;une action quelconque
d&apos;une puissance europ6enne qui menacerait manifestement directement ou

indirectement, l&apos;ind6pendance de rune des parties contractantes et qui serait

de telle nature que celle-ci consid6rerait comme vital d&apos;y r6sister par ses forces

arm6es.
Si l&apos;une des parties contractantes se trouve engag6e dans des hostilit6s.

avec une puissance europ6enne A la suite d&apos;une action de celle-ci qui menacerait

l&apos;ind6pendance ou la neutralit6 d&apos;un autre Etat europ6en, de fa A constituer

une menace manifeste pour la s6curit6 de ladite partie contractante, les dis-

positions de cet article premier s&apos;appliqueront, sans pr6judice cependant des

droits de I&apos;autre Etat europ6en ainsi menac6.
Article 2. - Les modalit6s d&apos;application des engagements d.assistance

mutuelle pr6vus au pr6sent accord sont 6tablies entre les autorit6s compe-
tentes mihtaires, navales et a6riennes des parties contractantes.

Article 3. - i) Les parties contractantes se communiqueront mutuelle-

ment les textes des engagements d&apos;assistance contre une agression qu&apos;elles.
ont contract6s ou contracteraient A I&apos;avenir 5. 1&apos;6gard d&apos;autres Etats.

2) Au cas oit Yune des parties contractantes aurait Yintention de con-

tracter un engagement de ce genre apr Yentr6e en vigueur du pr6sent accord,
elle devra, afin d&apos;assurer le bon forictionnement de celui-ci, en informer Yautre

partie contractante.

3) Les engagements nouveaux que les parties contractantes pourraient
contracter A Yavenir ne pourront ni restreindre leurs obligations mutuelles

1) Nach amflicher Mitteflung.
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d6finies par le pr6sent accord, ni cr6er indirectement des obligations nouvelles,
entre la partie contractante, qui ne ser4it pas partie A ces engagements, et
1&apos;Etat tiers en question.

Article 4. - Si les parties contractantes se trouvent* engag6es dans des
hostilit6s h la suite de I&apos;application du pr6sent accord, elles ne conclureront
d&apos;armistice ou de trait6 de paix que d&apos;un commun accord.

Le pr6sent protocole constituant une partie int6grante des accords franco-
polonais de 1921 et 1925 restera. en vigueur aussi longtemps que lesdits accords.

Le pr6sent protocole entre en vigueur au moment de sa signature.
Fait A Paris, le 4 Septembre 1939-
Georges Bonnet Lukasiewicz.
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